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CONVENTION DE DEPORT ENTRE CENTRES DE GESTION POUR L’ORGANISATION DE MEDIATION - 1/2 

 

 

 

 

 

 

ENTRE :  
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse - 80 Rue Marcel Demonque - 
AGROPARC – CS 60508 - 84908 AVIGNON Cedex 9, représenté par son Président, Monsieur Maurice 
CHABERT, 
 

 

ET 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique du Gard – 183 chemin du Mas Coquillard – 30900 
NIMES, représenté par son Président, Monsieur Fabrice VERDIER, 

 

 

 

- Vu le code de Justice Administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 

- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021, 

- Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
en matière de litiges,  

- Vu la convention du 6 mars 2023 avec le Tribunal Administratif de Nîmes et les centres de gestion du 
Gard, la Lozère et le Vaucluse, 

 

Considérant que la Médiation Préalable Obligatoire telle que prévue par le premier alinéa de l’article 
252 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1986 modifiée et le décret n°2022-433 du 22 mars 2022 est 
assurée par le Centre de gestion territorialement compétent, et que son représentant légal désigne 
la ou les personnes physiques qui assurent cette mission, 

 

Considérant que le Centre de gestion territorialement compétent peut être dans l’impossibilité de 
nommer en son sein une personne suffisamment neutre, indépendante et impartiale pour assurer 
ladite médiation, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1er : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour but de définir les modalités de déport du CDG 30 sur le CDG 84 au 
sujet d’un litige concernant Monsieur MAFFRE qui a effectué plusieurs recours contre le CDG 30. 

 

 

Article 2 : Ordonnance du tribunal Administratif de Nîmes 
 

Le Tribunal Administratif de Nîmes, par ordonnance en date du 4 mars 2023 désigne la médiatrice du 
CDG 84 pour mener la médiation entre Monsieur Laurent MAFFRE et le Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale du Gard. 
 

 

Article 3 : Dispositions financières 
 

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 29/07/2021, le Centre de 
Gestion 84 facturera au Centre de Gestion 30, le coût forfaitaire de 300 €. 

 

Le titre de recettes sera édité après la dernière séance. 
 

 

Article 4 : Durée de la convention  
 

La présente convention prend effet au 1e’r juin 2023 et se clôturera à l’issue de la médiation 
 

 

Article 5 : Règlement des litiges nés de la convention 
  

Le litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Nîmes. 

 

 

Convention établie en deux exemplaires. 

 

Avignon, le ................................ 
 

Le Président du CDG 84     Le Président du CDG 30 

Cachet et signature     Cachet et signature 

 

 

 

 

Nom : Maurice CHABERT    Nom : ......................................…………….. 

Qualité : Président     Qualité : ………………………………………….……. 
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